
AVENANT XVII 
Annexe V - Conges collectifs 

Le conge collectif officiel d'ete commence le dernier vendredi du mois de juillet pour une 
duree de 15 jours ouvrables plus le jour ferie du 15 aout. 
Le conge collectif officiel d'hiver, de 1 O jours ouvrables, plus les jours feries des 25 et 26 
decembre et 1 er janvier suivant, est fixe aux dates suivantes: 
Pour l'annee 2022, le conge d'hiver est fixe comme suit: 

2022: du 24.12.2022 au 11.01.2023 inclus 
Les 2 jours de conge restant sont a prendre selon le desir du salarie avant le 31 mars de 
l'annee suivante. 

Derogations au conge collectif officiel 

En accord avec la delegation du personnel ou, a defaut, avec les travailleurs concernes, ii 
peut etre deroge aux periodes du conge collectif pour !'execution des travaux suivants: 
• Travaux de reparation dans les ecoles;
• Travaux de reparation ou de transformation dans les usines pendant les arrets de la 

production;
• Travaux qui seront consideres urgents par la commission ad hoc.
Les demandes de derogations (formulaires et explications sur www.itm.etat.lu), 
accompagnees de l'avis de la delegation du personnel ou, a defaut, des ouvriers concernes, 
doivent imperativement etre adressees a !'Inspection du Travail et des Mines et des 
syndicats contractants, au plus tard 2 mois avant la date du debut du conge collectif officiel. 
Elles doivent renseigner sur le nombre d'ouvriers concernes, le chantier sur lequel ii sera 
travaille, le debut et la duree des travaux. 
La nouvelle periode de conge fixee doit comporter un nombre de jours egal a celui de la 
periode officielle. 
Une commission ad hoc, composee de deux representants des syndicats contractants, deux 
representants des employeurs et un representant de !'Inspection du Travail et des Mines, 
examinera les demandes et est seule competente pour accorder les derogations. 
L'autorisation de derogation doit visiblement etre affichee a l'entree du chantier. 
Pour le fonctionnement des chantiers autorises pendant les periodes de conge collectif, 
l'entreprise doit recourir aux volontaires. 
Les parties signataires du present contrat collectif peuvent demander, tant a !'Inspection du 
Travail et des Mines, a !'Administration des Douanes et Accises, qu'a la force publique, de 
fermer immediatement les chantiers fonctionnant sans une autorisation delivree par la 
commission ad hoc. 
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Ministère du Travail, de l’Emploi et de 
l’Economie sociale et solidaire
Office National de Conciliation
a.m. de Monsieur Tom Meyer
Secrétaire
26 rue Sainte Zithe
L-2763 Luxembourg

Luxembourg, le 14 novembre 2022
réf.: PK/sl/l221114-dem-oblig-gen

Concerne: Procédure de déclaration d’obligation générale de l’avenant XVII à la 
convention collective de travail pour le bâtiment ayant trait aux congés 
collectifs d’été et d’hiver

Monsieur le Secrétaire,

En vue de la procédure de déclaration d’obligation générale, nous avons l’honneur de vous 
faire parvenir sous ce pli l’avenant XVII du 11 novembre 2022 à la convention collective de 
travail pour le bâtiment.

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire, l’expression de nos sentiments très distingués.

FEDERATION DES ENTREPRISES 
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